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Liste des documents à fournir pour le règlement d’une 

succession 

 

 

  

PIECES RELATIVES A L’ETAT-CIVIL 

Extrait d’acte de décès du défunt  

Le livret de famille du défunt et des héritiers  

Contrat de mariage du défunt et des héritiers  

Indication concernant les héritiers :  
- Noms et prénoms  
- Adresse  
- Profession  
- Coordonnées (téléphone et/ou mail) 

 

Copie des jugements de séparation de corps ou divorce éventuels concernant le défunt et/ou les 
héritiers 

 

Copie de l’acte de donation entre époux   

Testament  

 

 

COMPOSITION DU PATRIMOINE 

Liste des établissements bancaires (nom et adresse de l’agence) du défunt et de son conjoint si marié 
sous le régime de la communauté  

 

Coordonnées des compagnies d’assurance-vie  

Documents relatifs aux retraites et pensions dont bénéficiaient le défunt  

La copie des actes d’acquisition des biens immobiliers 
Si biens en copropriété, les noms et adresses des syndics de copropriété 
Si biens loués, copie du bail  

 

Certificat d’immatriculation (carte grise) des véhicules   

Si défunt associé d’une société, tous documents relatifs à la société (statuts, valeur réelle des parts, 
compte courant etc.) 

 

Précisions concernant toutes donations consenties par le défunt au profit des héritiers  

Les éléments concernant les dettes du défunt  
Dettes au jour du décès, même réglées depuis 
Impôts de l’année en cours  

 

 

 

 


